Le répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière

guide D’aide au classement des effectifs par métier dans la nomenclature

Ce guide a été conçu pour aider et accompagner les établissements et les équipes chargés de classer les effectifs dans la nomenclature des métiers de la fonction publique hospitalière. 

Il constitue la première étape indispensable d’une gestion qualitative des emplois, des métiers et des compétences dans un établissement. En effet, le repérage des effectifs par métier dans un établissement va permettre :

sur un plan individuel (intérêt pour le salarié)

· d’associer le grade de chaque agent à un métier, y compris si on le souhaite avec une identification sur le bulletin de salaire

· de reconnaître les activités réalisées et les compétences mobilisées par chacun

· d’identifier la contribution de chacun, notamment vis-à-vis des autres professionnels

· d’aider les salariés dans leur parcours et leur évolution professionnels

sur un  plan collectif (intérêt pour la fonction RH et le management)

· de disposer des effectifs par métier

· de repérer des compétences transverses mais aussi des métiers proches les uns des autres

· de positionner les outils de management des ressources humaines au regard du métier réellement exercé (support d’évaluation, besoin en formation et gestion des compétences, mobilité…)

· de simuler les flux d’entrée et de sortie des effectifs sur un métier et de repérer les besoins sur la période

· d’estimer les besoins par métiers (quantitatif et qualitatif) à moyen terme au regard du projet d’établissement et de la stratégie

· de définir des politiques d’emploi (recrutement, de formation…) et des plans d’actions adaptés aux besoins de demain

Rappel : qu’est ce que le répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière ?

Impulsé par le Ministère de la Santé et des Solidarités, le répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière a été réalisé dans le cadre de l’Observatoire national des emplois et des métiers de la FPH. Elaboré avec le concours de centaines de professionnels et leurs représentants, il est constitué :

· d’une nomenclature des métiers, liste ordonnée et classée sous une forme arborescente de 183 métiers

· de fiches, pour chacun de ces 183 métiers, qui décrivent succinctement, les divers éléments constitutifs d’un cœur de métier, en termes d’activité, de savoir faire requis, de connaissances associées mais aussi de rubriques qui permettent de contextualiser le métier : relations professionnelles les plus fréquentes, passerelles, équivalence statutaire, conditions d’exercice, tendances d’évolution…

Pour certains métiers, des spécificités sont repérées. Elles sont déterminées, selon la définition donnée dans le répertoire des métiers « par un domaine d’activité et de compétences spécifiques qui ne changent pas l’appartenance au métier mais qui nécessitent un apprentissage terrain et des formations professionnelles courtes d’adaptation ». Les spécificités sont inscrites dans la fiche métier mais ne sont pas décrites.

***********

Ce guide est organisé autour de deux thématiques à prendre en compte dans la démarche de rangement des effectifs dans la nomenclature des métiers :

· la nomenclature des métiers et son adaptation éventuelle à l’établissement

· les étapes à respecter pour procéder à l’identification et au rangement des effectifs dans la nomenclature

1. La nomenclature des métiers de la FPH: une base de référence 

1.1 Une nomenclature des métiers de la fonction publique hospitalière qui ne prétend pas à l’exhaustivité

La nomenclature des métiers constitue une base de référence pour les utilisateurs, base qui peut être enrichie et développée en fonction des situations locales et des besoins propres de chaque établissement. En effet, la description et le positionnement des 183 métiers identifiés dans la nomenclature des métiers ne prétendent pas couvrir la totalité des situations rencontrées dans des établissements ayant des missions, des tailles et des positionnements géographiques très différents les uns des autres. 

1.2 Une nomenclature construite sur une logique de proximité de métiers

Néanmoins, il est bon de rappeler que la logique de construction de la nomenclature est celle de la proximité des métiers, des activités et des compétences. En effet, l’arborescence est bâtie sur le principe fondateur selon lequel « les métiers proches les uns des autres sont classés dans la même sous-famille », « les sous-familles proches les unes des autres sont classées dans la même famille » et les familles proches les unes des autres sont classées dans le même domaine fonctionnel » Cet aspect est fondamental dans la prise en compte des situations locales et dans l’adaptation éventuelle de la nomenclature, ajout de métier, ajout de spécificité…

S’agissant d’un outil structurant pour les établissements de la FPH, une cohérence indispensable est à rechercher entre la nomenclature du répertoire des métiers de la FPH et la nomenclature de l’établissement. En effet, à partir d’une même base de données, de très nombreuses  déclinaisons ou utilisations du répertoire des métiers sont possibles à un niveau local (comparaisons avec d’autres établissements par exemple) régional (évolutions des effectifs par métier dans une région) ou national (répartition des effectifs FPH, projections démographiques, données sociales par métier)

2 Les principes de classement des effectifs dans la nomenclature des métiers
2.1. Les effectifs qui s’inscrivent sans difficultés dans la nomenclature nationale :

Le principe est de classer les effectifs dans le métier dès lors qu’une part significative des activités principales du métier est exercée (en terme de temps d’exercice par exemple).

Il est également nécessaire de vérifier par la procédure utilisée que tout salarié est bien positionné sur un métier et un seul, à un moment donné, au regard de la définition et des activités du métier. 
2.2 Les effectifs qui ne s’intègrent pas ou difficilement dans la nomenclature nationale

2.2.1 Rappels

Les métiers qui n’ont pas été retenus

Il est rappelé que la démarche d’élaboration du répertoire des métiers a permis d’identifier un certain nombre de métiers supplémentaires mais qui n’ont pas été retenus dans l’arbitrage final. Ce sont notamment des métiers qui correspondent à un contexte trop local ou dans lequel on ne dénombre pas suffisamment d’effectifs pour que le métier soit représentatif (par exemple agent d’animalerie, gypsothérapeute, agent de production pharmaceutique…) ou bien des métiers en formation dont les contours n’étaient pas encore stabilisés au moment de la parution du répertoire des métiers (dosimétriste, conseiller en génétique…).

Par ailleurs, certains emplois ou fonctions ont fait l’objet d’une demande de reconnaissance comme métier. Ces emplois apparaissent dans le répertoire comme des « spécificités » d’un métier (par exemple, l’infirmière consultante est une spécificité du métier d’infirmière en soins généraux). 

Le cas des métiers généralistes

Dans beaucoup d’établissements de petite taille, le faible effectif rend nécessaire une polyvalence forte sur quelques secteurs (administratif, logistique et technique notamment) Ces métiers très généralistes (par exemple, réalisation de la paie et du recrutement, mais aussi des achats et du budget pour un métier de « secrétaire général ou chargé de l’administration générale ou gestionnaire administratif ») n’ont été que peu identifiés dans la nomenclature. 

2.2.2 L’adaptation au contexte local et l’intégration de certains métiers non répertoriés dans la nomenclature nationale

La première des choses à faire est d’abord de vérifier qu’il s’agit bien d’un métier au sens des critères retenus dans la méthodologie « répertoire des métiers » (page 423 et suivantes du Répertoire des métiers de la FPH) c’est à dire « un ensemble de situations de travail pour lesquelles il existe une forte proximité d’activités et de compétences » On parle bien de métiers et non de postes ou d’emplois. La multiplication des « métiers locaux » est un vrai risque pour un établissement car il rend inopérante la plupart des utilisations de l’approche métier et peut apporter de la confusion aux agents. 

La vérification la plus simple à opérer devant une demande d’ajout d’un métier nouveau, est d’en réaliser une fiche métier sur la base de la même méthodologie que celle utilisée pour les fiches métiers du répertoire (voir sur le site internet du ministère, le guide méthodologique de description).

Il convient de bien vérifier ensuite que le métier en question n’existe pas sous une forme proche dans la nomenclature, ou qu’il n’a pas été identifié comme une spécificité. 

Si c’est le cas il est fortement recommandé de prendre ce métier ou cette spécificité comme base de rattachement, quitte ensuite à adapter le contenu du métier aux activités réellement exercées. 

Si, malgré tous ces contrôles, il apparaît dans l’établissement des métiers « locaux » non répertoriés dans la nomenclature nationale, il est recommandé :

· chaque fois que possible, d’en faire une spécificité d’un métier existant, même relativement éloigné dans son contenu (par exemple : métier « maçon », spécificité « carreleur » ; ou : métier « responsable des services administratifs », spécificité « chargé de l’administration générale ») ;

· de garder à l’esprit le principe de proximité de compétences et de ranger ce métier local, dans la sous-famille la plus proche (par exemple le métier d’« assistant ortho prothésiste » dans la sous-famille la plus proche des métiers de l’ingénierie technique et de l’appareillage, ou celui de « régisseur » dans la sous-famille la plus proche des métiers du budget et de la comptabilité…).

2.2.3. La question des pré-requis

Le répertoire fait parfois apparaître, pour un métier, des pré-requis. Ils correspondent à des acquis préliminaires, nécessaires et indispensables pour accéder à un métier déterminé. Souvent, ces pré-requis sont des diplômes.  Or il est fréquent qu’un agent exerce un métier sans posséder le diplôme requis. C’est le cas par exemple des « faisant fonction d’aide soignant » ou des « faisant fonction de cadre de santé d’unités de soins et d’activités paramédicales » Dans la mesure ou ils réalisent les mêmes activités que le métier de référence, ils doivent être classés dans ce métier, la logique étant malgré tout, que la qualification à terme, soit en adéquation avec le métier. 

Pour certains métiers, notamment des domaines logistique et pilotage, gestion et aide à la décision, il faut aussi considérer que la promotion interne peut parfois se substituer au pré-requis de diplôme. 

3. Le processus de classement des effectifs dans la nomenclature

La communication sur la procédure de classement des effectifs peut éventuellement être un préalable au démarrage de l’opération, notamment si le positionnement des effectifs dans la nomenclature doit avoir des conséquences concrètes sur la gestion des personnels, à la fois pour les agents eux-mêmes (par exemple, apparition du métier sur la fiche de paie, si l’établissement a fait ce choix) mais aussi sur l’encadrement et leurs pratiques managériales (en terme de recrutement, de formation et gestion des compétences, de mobilités …) Il est important également à ce stade, de préciser dans la communication que le positionnement métier n’a aucune conséquence sur la rémunération et sur la retraite des agents. 

Il est bien évidemment préférable d’inscrire le classement des effectifs par métier dans un cadre plus général d’intégration de l’approche métier. Dans cette optique, une sensibilisation voire une formation très large des personnels et surtout de l’encadrement à l’approche métier est un facteur de réussite majeur.  Par ailleurs, il appartient à chaque établissement de définir les structures d’association des personnels et de leurs représentants (rôle des organisations syndicales, des instances…) à cette opération de classement des effectifs. 

3.1 Identifier les effectifs à prendre en compte

Il est important de déterminer rapidement quels statuts d’emploi feront l’objet d’un positionnement sur les métiers et quels statuts d’emploi ne le seront pas. Le choix de la base est largement conditionné par les utilisations futures (simulation des effectifs par métiers ? Connaissance précise de l’ensemble des ressources humaines de l’établissement ? Suivi des différentes filières d’accès à des postes ? Comparaison entre établissements ?…).

On va par exemple décider de retenir dans la base les titulaires, stagiaires et CDI bien évidemment. Mais faut il intégrer ou pas les CDD ? Faut il retenir uniquement les agents en position d’activité (y compris les CLD, CLM, maternité…) Comment classer les représentants du personnel dans la nomenclature ? Comment traiter les personnes en contrat aidés, les apprentis, les élèves, les directeurs d’hôpital ou les médecins du travail qui ne sont pas dans la nomenclature ? Il n’y a pas de réponse unique à toutes ces questions mais une réflexion interne à avoir chaque fois en lien avec les finalités du classement des effectifs par métier. 

Une fois que la base retenue des effectifs-cibles aura été validée, elle servira de référence à la procédure de rangement des effectifs

3.2 Vérifier les correspondances GRADE / METIER de l’établissement

Il s’agit de régler préalablement au classement des métiers, toutes les correspondances GRADE / METIER définies dans l’établissement. Les fiches métier du répertoire proposent une ou plusieurs  correspondances statutaires pour la plupart des métiers, correspondances statutaires qui doivent être validées, voire adaptées à la situation et aux règles en vigueur dans l’établissement. Néanmoins, il est vivement recommandé aux établissements de se conformer aux équivalences statutaires  le plus souvent admises et notamment celles qui  font correspondre un métier à un niveau de qualification, de compétences et de responsabilité reconnus sur un plan statutaire.

3.3 Constituer la nomenclature des métiers de l’établissement

En référence à la nomenclature nationale du répertoire des métiers de la FPH, il s’agit lors de cette étape de s’assurer que tous les métiers de l’établissement y sont représentés. Le principe est de vérifier l’adéquation de la nomenclature nationale avec les métiers présents dans l’établissement, par domaine fonctionnel. 

Il est préconisé la constitution de « groupes métiers » par domaine fonctionnel (soin, social éducatif psychologique, logistique, infrastructure et maintenance technique, pilotage gestion et aide à la décision). Ces groupes métiers sont plutôt constitués de responsables fonctionnels (directeur des soins, encadrement supérieur pour le domaine soins par exemple) connaissant parfaitement l’activité de leurs domaines et les métiers qui y sont exercés. 

Pour être opérationnels et aborder le rangement des effectifs par métier de manière concrète, ces groupes doivent au minimum avoir été sensibilisés à l’approche métier et si possible avoir suivi la formation (1 ou 2 jours) à l’utilisation du répertoire des métiers.

3.4 Valider la nomenclature par domaine fonctionnel 

Cette étape est très importante puisqu’elle va conditionner la suite des opérations et notamment les modalités de rangement des effectifs dans la nomenclature de l’établissement. Les ajouts de métiers et les demandes de prise en compte de certaines spécificités demandent à être vérifiés, sur la base des préconisations déjà évoquées (voir 2.2.2 et 2.2.3). La validation finale peut par exemple être réalisée par « un comité de validation », comprenant la DRH garante du respect de la méthodologie, et les différents groupes métiers venant justifier leur proposition. 

3.5 Elaborer des procédures de classement des effectifs dans la nomenclature des métiers

A ce stade, plusieurs choix sont à opérer. Le premier concerne l’organisation et la programmation de l’opération de rangement des effectifs. L’entretien annuel d’évaluation semble constituer un bon support à cette phase de repérage. En effet, il permet de resituer la démarche métier avec l’agent (enjeux, utilisations au quotidien) et de vérifier avec lui la pertinence du classement. Attention cependant, la fiche métier, n’est pas la fiche de poste et n’a donc pas vocation à retracer la totalité des activités exercées par l’agent sur un poste donné. 

Le deuxième choix concerne l’opérateur qui va procéder au rangement et les conditions de la validation. Si l’entretien d’évaluation est retenu comme support d’organisation de la démarche, le choix de l’encadrement de proximité (N+1) paraît naturel. Mais d’autres scénarios sont possibles, confiant par exemple au cadre intermédiaire (cadre de secteur par exemple dans les services de soins) le classement. Le principe intangible reste que celui qui classe les effectifs dans les métiers les connaît parfaitement.

3.6 Classer les effectifs dans la nomenclature des métiers

Des consignes très précises sont à donner à ceux qui vont procéder au rangement, en termes d’objectifs, de déroulement, de délais, d’arbitrages. 

Par ailleurs, il est nécessaire de prévoir un système d’information adapté à la procédure de rangement des effectifs par métier. Idéalement, ce système d’information est relié au système d’information RH déjà existant. Les données individuelles à recueillir, outre la dénomination du métier de l’agent et si nécessaire de sa spécificité, sont notamment les coordonnées administratives de l’agent, le grade et sa codification, la codification du métier, le visa de l’instance validante…

Enfin, il est toujours utile de prévoir un référent interne ou une « hot line » à la direction des ressources humaines pour aider ceux qui vont procéder au classement et répondre à leurs  questions éventuelles. 

3.7 Valider les classements effectués et regrouper les supports de recueil de données

Il est indispensable à cette étape que le positionnement de chaque agent sur un métier fasse l’objet d’une validation finale par la DRH et/ou le comité de validation précitée.

A partir de là, la consolidation du recueil de données « effectifs par métier » est alors possible, quels que soient les niveaux de regroupement : par service ou unité, par secteur ou pôle, par entité géographique ou globalement au niveau d’un établissement… Dés lors, l’établissement est en capacité de quantifier le volume d’effectifs par métier présent dans sa nomenclature et de constituer sa nomenclature locale, effectifs/métiers. 

3.8 Analyser et informer les personnels sur les résultats du classement effectifs/métiers

Enfin, il est fondamental de communiquer sur les résultats du classement effectifs/métiers, de façon à redonner l’information aux différents acteurs locaux en leur montrant toutes les utilisations qui peuvent en être faites : identification des métiers présents dans l’établissement, visualisation des effectifs par métier et comparatifs entre les métiers, analyse des pyramides des âges par métier, par unités, secteurs ou pôles…

Phasage du classement des effectifs dans la nomenclature des métiers

Les phases
Les acteurs
Objectifs
Supports utilisés

Présentation de la démarche aux responsables de l’établissement
DRH/DG

(encadrement, direction, organisations syndicales…)
Rappel des enjeux individuels et collectifs de l’approche métier et des utilisations du répertoire des métiers de la FPH
Répertoire des métiers de la FPH

Guide de rangement des effectifs du répertoire

Présentation Power Point réalisé par la DHOS sur le répertoire des métiers de la FPH

Définir les effectifs cibles et la base retenue
DRH
Constituer la base des effectifs retenus pour le classement (titulaire, stagiaire, contractuel, emplois aidés, étudiants, apprenti… ?)
Tableau des emplois de l’établissement

Fichiers paie

Listing des effectifs qui  seront et ne seront pas concernés par le classement dans les métiers

Vérifier  préalablement les correspondances GRADE / METIER de l’établissement
Les responsables fonctionnels ou de service et / la DRH
Identification pour chaque métier représenté dans l’établissement, sa ou ses correspondances statutaires
Répertoire des métiers de la FPH

Tableau des emplois de l’établissement

Constitution de la nomenclature des métiers de l’établissement
Plusieurs responsables par domaines fonctionnels et connaissant les métiers et leurs contenus (encadrement, directeurs fonctionnels)
Examen des métiers du domaine considéré, présents dans l’établissement, validation de la liste des métiers du domaine,  propositions argumentées d’ajouts de spécificités ou de métiers 

Proposition d’une nomenclature du domaine fonctionnel
Répertoire des métiers de la FPH

Guide méthodologique de classement des effectifs 

Guide méthodologique de description

Validation des nomenclatures par domaine et de la nomenclature de l’établissement
Le DRH et les responsables fonctionnels
Vérifications des nomenclatures par domaines et de la pertinence des propositions d’adaptation de la nomenclature nationale et arbitrage final
Répertoire des métiers de la FPH

Fiches nouveaux métiers et argumentaire

Elaboration des procédures de classement des effectifs
La DRH et les responsables fonctionnels
Définir sur qui va reposer le classement proprement dit des effectifs dans la nomenclature (encadrement, chef de projet, équipe RH, responsables de services ou fonctionnels… ?) comment ce classement va s’organiser (au moment des entretiens d’évaluation ou en dehors ?) 
Un guide local de classement des effectifs

Des supports de recueil des données

Classement des effectifs dans la nomenclature
La DRH, les responsables fonctionnels, l’encadrement
Présentation de la procédure aux responsables fonctionnels et à l’encadrement (objectifs, déroulement, délais, arbitrages…)
Un guide local de rangement des effectifs

Des supports de recueil des données

Positionnement des agents sur le métier
En fonction du choix réalisé, l’encadrement, les responsables fonctionnels, la DRH
Rangement de tous les effectifs identifiés comme devant faire l’objet d’un classement par métier (base effectif)
Un guide local de classement des effectifs

Des supports de recueil des données 

Regroupement des supports recueil de données
DRH
Consolidation de  l’ensemble des remontées, par niveau  (service/unité, secteur/pôle, entité établissement…)
Etats de sortie  par niveau de regroupement choisi

Analyse et information des personnels sur les  résultats de la procédure
DRH, responsables fonctionnels, encadrement, personnels,  instances…
Restitution aux personnels et à l’ensemble des acteurs des résultats de la procédure de rangement des effectifs
Tableau des effectifs par métiers, comparatifs, pyramides des âges (lettre d’information, intranet, journal interne…)
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